PAR COURRIEL ET POSTE

Le 23 avril 2004

Me Anne Mailfait

Secrétaire adjointe 

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Tour de la Bourse, C.P. 001

800 Place Victoria, 2ième étage

Bureau 2.55

Montréal (Québec)  

H4Z 1A2
Objet :
Demande relative à la détermination des coûts de service du


Distributeur et à la modification des tarifs d’électricité


Commentaires sur les frais d’Option consommateurs


Dossier :  R-3492-2002 (Phase II)

________________________________________________________________

Chère madame,

La présente donne suite à la lettre de Me Éric Fraser portant date du 16 avril 2004 concernant les commentaires sur la demande de frais présentée par Option consommateurs et ses procureurs dans le dossier cité en rubrique.

Dans sa lettre, le procureur du Distributeur s’interroge quant au temps de préparation réclamé par les procureurs d’Option consommateurs eu égard aux audiences ayant eu cours du 14 novembre au 15 décembre 2003.  Spécifiquement, le procureur du Distributeur allègue que le temps de préparation apparaît très élevé étant donné l’importante délégation de responsabilités aux procureurs de la Coalition.

En réponse à ces éléments, Option consommateurs souhaite transmettre à la Régie les commentaires suivants qui militent en faveur de la compensation intégrale des frais qui ont été présentés à la fois par ses experts et ses procureurs.

Tout d’abord, le procureur du Distributeur omet de mentionner le but propre de la Coalition.  Ainsi, il s’agissait d’intervenants représentant des divers groupes de consommateurs qui se sont regroupés aux fins de l’administration de la preuve seulement.  De là, les autres tâches à effectuer demeurent, à savoir la prise de contact de la preuve, le traitement et l’analyse de ladite preuve ainsi que les multiples échanges avec les experts et les procureurs impliqués dans la Coalition.  Ainsi, les frais de préparation sont parfaitement raisonnables et conformes à l’ampleur de ce dossier.

En sus de ce qui précède, Option consommateurs souhaite ajouter ce qui suit quant au cadre de mise en place de la Coalition.  On ne peut ignorer que le regroupement d’intervenants pour les fins de l’administration d’une preuve commune a exigé une coordination intense.  Cette coordination fut faite par le biais des représentants d’Option consommateurs ainsi que de leurs procureurs.  Il s’agit d’une évidence que la formation d’une coalition entraîne nécessairement un travail de coordination et de préparation plus intense.  Ainsi, des contacts multiples et réunions ont eu lieu entre les divers représentants et procureurs impliqués dans la Coalition. Ainsi, afin que la Régie puisse bénéficier d’une preuve unique, éclairée, structurée et assortie d’une présentation de qualité sans redondance ni duplication, il est évident que des travaux de préparation importants doivent être investis par les intervenants et leurs procureurs.  La manifestation de ce qui précède se retrouve dans la demande de frais d’Option consommateurs.

De plus, tel que la Régie l’a elle-même reconnu, malgré que les intervenants fassent partie d’une coalition, ceux-ci avaient la faculté de procéder à la présentation de leur propre preuve ainsi qu’à la présentation de leur argumentation spécifique.  À cet égard, hormis la preuve présentée par Option consommateurs regroupée dans le cadre de la Coalition, Option consommateurs a également soumis une preuve de qualité par le biais d’experts reconnus, soit M. William Harper de la firme ECS.  La présence de M. Harper nécessitait de la part du procureur des prises de contact avec l’expert et l’analyste ainsi que la préparation à la fois de la preuve et de la présentation orale de l’expert d’Option consommateurs.  Ainsi, encore une fois, les frais réclamés par les procureurs d’Option consommateurs apparaissent parfaitement raisonnables.  

De ce qui précède, Option consommateurs vous soumet, avec respect pour l’opinion contraire, que les frais réclamés par les procureurs d’Option consommateurs sont raisonnables et parfaitement justifiés dans le cadre du présent dossier et, spécifiquement, vu l’implication d’Option consommateurs dans la Coalition.

Pour ce qui est des frais de l’expert Drazen, nous sommes d’avis que le travail effectué par cet expert s’est avéré très pertinent pour la Régie car celle-ci semble avoir retenu plusieurs des suggestions faites par M. Drazen quant au coût de service du Distributeur. Les diverses décisions de la Régie ont ainsi pu diminuer de plusieurs dizaines de millions de dollars le revenu requis du Distributeur. Par ailleurs, que l’expert Drazen ait fait ou non une analyse des coûts d’Hydro-Québec en 1999, plus de quatre années avant la présente instance, n’est en aucun temps une justification, ni même pertinent, pour affirmer que l’expert Drazen devrait avoir travaillé moins.

Nous vous prions de recevoir, chère madame,  l’expression de nos salutations distinguées.

Me Isabelle Durand

Option consommateurs
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